
Zeitschrift: Revue Militaire Suisse

Herausgeber: Association de la Revue Militaire Suisse

Band: 21 (1876)

Heft: 12

Artikel: Tir au but et estimation des distances [suite]

Autor: [s.n.]

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-334196

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 13.01.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-334196
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


REVUE MILITAIRE SUISSE
N° 12. Lausanne, le 17 Juin 1876. XXIe Annee.

Sommaire. — Avis ä nos abonnes. — Instruction sur le tir au but
et estimation des distances (Suite). — Les progres de l'artillerie
de campagne de 1815 ä 1873.

AVIS A NOS ABONNES
La Societe federale des officiers, section vaudoise, ayant

decide, dans ses assemblees generales des 22 aoüt 1875 au Sentier
et 19 fevrier 1876 ä Lausanne, de demander la publication aussi
prompte que possible des nouvelles lois, ordonnances, etc., de
l'organisation militaire de 1874, la Revue militaire suisse s'est
chargee, en attendant im recueil officiel, de pourvoir momentanement

ä la lacune signalee. II en est resulte une brochure de
plus de 300 pages, sous le titre : Nouvelle Organisation militaire
suisse. Collection de pieces officielles, qui sera adressee avec notre
prochain numero, ou ä part, ä tous nos abonnes de l'interieur
de la Suisse, moyennant un Supplement de 1 fr. 50, que nous
prendrons en remboursement sur les abonnes qui n'auront pas
refuse ladite brochure. Nos echanges la recevront gratis.

Nos abonnes de l'etranger pourront aussi l'obtenir moyennant.
demande affranchie, aecompagnee d'une valeur de fr. 2. Quelques

exemplaires seront mis en vente, äla librairie Rouge et
Dubois, ä Lausanne, au prix de 3 francs.

TIR AU BUT ET ESTIMATION DES DISTANCES

(Suite.)

Rögles gönerales sur la maniere de procMer.
42. L'exercice 1 de la 3e classe, avec l'arme appuyee, sert d'exercice

preparatoire pour le tir ä bras franc.
On emploiera pour appuyer l'arme une latte avec entailles en esca-

lier, reposant sur un pied massif perpendiculaire.
L'homme se place ä environ un pas de la latte, avec ranne aux

pieds, prend la position de « armes » et se met en joue en cherchant
son point d'appui ä la hauteur correspondant a sa taille et cela de
maniere ä ce que l'arme repose legerement entre l'anneau du haut et
celui du milieu. On ne doit pas operer de pression sur la latte.

43. On exigera dans tous les exercices une position conforme au
reglement, specialement on fera prendre le but de bas en haut en
montant successivement la bouche du canon, pendant que le doigt
de la main droite aura ete place convenablement sur la detente.

Si le soldat a depasse le point de mire avant qu'il ait pu obtenir
le feu, il ne devra plus.presser la detente, mais recommencer ä mi-
rer comme il est dit plus haut.
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II n'est pas bon de rester trop longtemps en joue, les bras se fati-
guent, un leger tremblement se fait sentir et finalement l'arme n'est
plus maintenue solide. Afin d'eviter ces inconvenients, on fera bien
de reprendre la position de « armes, » de respirer de nouveau et
reprendre ensuite la position de joue.

Lorsque des hommes fönt trop de mouvement en joue, il vaut
mieux les faire sortir du rang et, suivant le cas, leur prescrire de

prendre du mouvement ou de se reposer et continuer avec d'autres
pendant ce temps.

44. Le soldat doit s'habituer k observer oü il a lache son coup,
c'est-ä-dire oü, au moment du depart du coup, la ligne de mire a

coupe le but. Ce n'est qu'ainsi qu'il devient possible de corriger son
tir (pour des deviations provenant peut-etre de circonstances atmos-
pheriques, ete). L'homme qui ne peut pas indiquer son coup a
probablement cligne ou ferme l'ceil droit au moment du feu, ou bien
tourne l'arme, bouge, ce n'est donc pas encore un tireur experimente.
II est de regle, k cause de cela, de faire indiquer k l'homme oü son
coup a donne avant de le faire marquer.

45. Aussitöt apres que le coup est marque, le soldat indique lui-
meme le resultat ou le coup manque, cela sous le contröle de celui
qui inscrit les resultats et de l'officier qui dirige l'exercice. Cette
maniere de proceder force l'homme k donner toute son attention au tir
et excite son amour-propre ; eile evite et coupe court k toute recla-
ination et permet une vcriiicaliön lorsque celie-ci peut encore se
faire.

46. Dans les feux individuels, les coups qui ont notoirement ri-
coche ne comptent pas comme touches; en cas de doute, il pourra
etre aecorde une cartouche supplementaire a l'homme; ce coup sera
alors inscrit comme coup de contröle.

L'officier dirigeant le tir peut seul disposer d'un certain nombre
de coups extra ; lui seul a le droit d'essayer le fusil d'un homme qui
aurait manque ä plusieurs reprises, soit qu'il tire lui-meme, soit qu'il
fasse tirer par un tireur experimente. Ces coups, comme en general
les cartouches employees pour des essais, sont portes au compte des

coups cites plus haut et se notent k part.
Les armes defectueuses seront nolees pour etre examinees de suite

et reparees, suivant le cas; chaque homme doit en tous cas tirer
avec son propre fusil.

47. Comme la charge du fusil par Ie magasin est prescrite dans
l'ecole du soldat comme normale, k l'exception du premier exercice
oü l'on fera charger coup par coup, on emploiera toujours la charge
par le magasin. Soit pour remplir le magasin, soit pour charger, cela
sera execute au commandement et sous surveillance, soit qu'il y ail
une subdivision, soit qu'il n'y ait qu'un seul tireur.

48. Les hommes qui ne sont pas occupes immediatement au tir
mettent leurs armes en faisceaux, et pour eviter d'öter et de remettre
trop souvent la baionnette, ils formeront ces faisceaux avec la
baguette.

La tranquillite, l'ordre et l'attention doivent regner sur la place de

tir; on ne doit pas parier avec ceux qui tirent.
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49. Chaque homme doit, pour le tir individuel, observer les regles
suivantes :

1. Lorsqu'il est appele : Prendre le fusil et se placer sur la ligne
de tir avec l'arme aux pieds;

2. Armer et, suivant le cas, regier la hausse ;

3. Mettre en joue, prendre le but depuis le bas, operer une pression

reguliere sur la detente ;

4. Revenir k la position de « armes » et executer la charge,
annoncer oü il a lache le coup;

5. Desarmer, prendre l'arme aux pieds apres que le coup a ete

marque; indiquer le resultat.
50. L'homme tire les 5 coups d'une serie, dans la regle sans

interruption et doit terminer chaque serie commencee. Lorsque la Serie

est achevee, il aDnonce k l'officier dirigeant le tir ou k l'officier
present le plus eleve en grade le resultat obtenu en ces termes :

« Füsilier N. N. a rempli les conditions en 5 coups (respectivement
en 10, 15, etc.), suivant le nombre de coups qu'il aura employe h
cet exercice pour remplir les conditions, — ou « n'a pas rempli les
conditions, » suivant le cas.

L'officier dirigeant le tir decide seul si une nouvelle serie ou un
nouvel exercice doit etre tire ou si le tireur doit cesser.

On considerera 20 cartouches par homme comme le maximum de
ce que celui-ci pourra tirer dans la journee, afin de ne pas abuser
d'une disposition specialement favorable. D'un autre cöte, si des
hommes tirent mal k plusieurs reprises ou prennent une mauvaise
position, on ne les laissera pas arriver k ce nombre, on les notera
plutöt pour elre pris k part ä des exercices preparatoires.

On profitera d'un temps favorable, specialement pour les exercices
de tir aux grandes dislances.

Ceux qui dirigent le tir procederont avec calme et patience. Un
bon coup demande toute l'attention de l'homme — un oeil clair, une
main solide et tranquille — qualites qui ne seraient pas acquises si,
avant le coup, on l'intimide au moyen d'une foule de recommandations

sur la position ou par l'impatience.
On evitera aussi de faire preceder le tir par des exercices violents.

b) Feu de vitesse.

51. Pour donner aux recrues une idee de la valeur de l'arme et
de la sienne par la meme occasion, on appliquera 15 coups par
homme pour feux de vitesse.

But, cible n° I.
Duree de chaque feu, 30".
Distance normale, 225 m.
Chaque homme a sa cible. 11 ne sera pas pose de conditions ; par

contre on fera remarquer aux hommes qu'ils doivent s'appliquer ä
obtenir un grand nombre de touches, et non pas seulement un grand
nombre de coups tires.

On ne fera d'autres distinctions dans les touches que celles entre
les figures et les cibles.

Tenue. Tenue complete de campagne.
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OBSERVATION

inspection des armes et des cartouchüres.
A la suite de chaque exercice, avant de quitter la place de tir, on

inspectera les fusils et les gibernes ; les cartouches qui pourraient
s'y trouver seront de suite retirees.

Ramasser les douilles.
Dans la regle, on designera des hommes charges specialement de

ramasser les douilles, ils°seront pourvus k cet effet des sacs ou caisses

necessaires.
c) Livre de tir et listes.

52. II sera tenu, sous la surveillance speciale d'un des officiers de

compagnie :

1. Cahier de tir original, pour l'inscription des resultats sur la
place de tir ;

2. Livret personnel de tir pour chaque homme;
3. Livre de tir de la compagnie ;

4. Recapitulation des resultats de tir.
/. Cahier original de tir.
53. On fera preceder chaque exercice de l'inscription de son

numero, de la distance, cible.
Dans l'addition des touches, on additionnera les cartons (4) dans

les mannequins (3) et ceux-ci seront compris aussi dans le tolal des

coups touches. Dans les feux de vilesse, Ie nombre des coups tires
sera inscrit dans la colonne du nombre des coups; les touches sont
marques sommairement par : « mannequins » et «total. » A la fin se
fait la recapitulation des munitions employees, de meme que l'on inscrit

les observations jugees necessaires sur les accidents ou arrets
survenus dans le tir, sur les armes k reparer, sur ceux des tireurs
qui paraissent faibles.

L'officier qui dirige le tir signe ce protocole et le passe ensuite au
fourrier, afin que celui-ci le porte sur le livre de compagnie.

2. Cahier personnel de tir.
54. Chaque homme recoit un livre personnel pour inscrire ses exercices

de tir dans le meme ordre qu'il les a tires pendant tout le temps
de son service. L'homme prendra ce cahier avec lui pour aller au tir,
afin que l'officier puisse, au besoin, se renseigner sur la maniere
dont il a tire precedemmenl. La serie, avec laquelle l'homme a rempli

les conditions, sera soulignee et l'on portera dans la derniere
colonne le nombre total des coups tires dans cet exercice. L'officier
charge de la surveillance du tir verifiera de temps en temps les cahiers
personnels pour s"assurer s'ils concordent avec le livre du tir de la

compagnie, et, k la fin du service, il les signera.
Sur la premiere page, comme sur la Vignette de la couverture, on

inscrit les nom, grade, numeros de contröle et d'arme de chaque homme,
le corps de troupe auquel il appartient.

Le carnet contient l'indication des differents exercices et classes et
une description des cibles.

3. Livre de tir de la compagnie.
55. Chaque homme, dans l'ordre de son numero de contröle, a sa

page dans ce livre.
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Le fourrier inscrit d'apres les cahiers originaux de la meine
maniere qu'il est indique pour les cahiers personnels.

56. A ce livre sont joints des feuilles (registre) dans lesquelles sont
inscrits le nombre de coups que chaque homme a tire ä chaque exercice.

Ce registre sert en meme temps de bordereau d'emploi de
munitions de chaque homme et indique en meme temps k quelle classe
et exercice il est arrive.

4. Recapitulation des resultats.
57. Apres la fin des tirs individuels on sortira du livre de tir de la

compagnie les resultats et on les groupera par classes et exercices.
Le calcul des pour cent, de meme que dans les feux de vitesse, la
vitesse et l'effet utile, se fait comme il est indique plus loin pour les
feux d'ensemble.

III. LE TIR DE CAMPAGNE.

58. II consiste dans les feux en subdivisions reunies et serrees
(salves) par homme 15 cartouches,
el feux en tirailleurs par » 30 »

Total, 45 cartouches,
Tenue : Tenue de campagne.

a) Feux de salves.

59. A distances inconnues.
Par groupes : 5 salves k 300 metres sur deux rangs.
Par sections : 5 » k 225 » »
Par pelotons : 5 » k 150 metres sur quatre rangs.
60. Dans les feux de salves, on fera observer avec la plus grande

severile la tranquillite et la diseipline du feu. La troupe doit porler
loute son attention sur les commandetnents; le deuxieme rang doit
enlrer convenablement dans l'intervalle des hommes du premier rang,
afin de pouvoir mirer convenablement et surtout d'eviter de tirer trop
haut. Celui qui a ete empeche au moment du feu ou de la charge doit
attendre la salve suivante. Les arrets dans la charge, que l'homme
ne peut pas corriger lui-meme, seront revus seulement apres que les
salves auront ete tirees, atlendu qu'il est interdit de sortir des rangs
pendant ces salves.

61. On donnera les commandemenls sans trop se häter, on laissera
des pauses en raison de l'habilete de la troupe et on prononcera les
commandements energiquement. On laissera autant que possible un
intervalle egal (environ 3") entre le commandement de « joue » et celui

de « feu, » qui doit etre donne en trainant legerement, et cela afin
que l'homme apprenne k connaitre le temps employe et qu'il sache le
partager de maniere k mirer tranquillement et presser la detente sans
I arracher.

On devra en tout cas s'efforcer d'obtenir de bonnes salves en em-
ployant le moins de temps possible. Dans le cas oü, par le fait de
l'etat de l'atmospliere, la fumee resterait devant la ligne de feu, on
attendra, avant de Commander la salve suivante, que le but redevienne
visible. On noteradans ce cas cette interruption. Le temps sera compte
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k partir du premier commandement de «joue »jusqu'ä l'execution de
la derniere salve.

Toute la troupe doit tirer dans les feux de salves.

b) Feux de tirailleurs.

62. On exclura de ces exercices ceux des hommes qui n'ont pas
pu arriver au 4e exercice de la 3e classe. On employera leur nombre
de cartouches k la continuation du tir avec conditions.

63. Les feux des tirailleurs consistent en :

Un exercice par compagnie avec 15 cartouches. But cible V et VI
(figures et demi-figures).

Un exercice du bataillon entier avec le reste de la munition, soit
15 cartouches. But cibles V, VI et IV. (Figures et cibles de colonnes.)

Autant que possible ces exercices se feront dans un terrain coupe
et couvert, — ce ne serail qu'autant qu'on ne pourrait pas faire au-
trement qu'on les fera sur la place du tir meme, — k distances inconnues

et en changeant de distances, dans l'ordre de combal.
64. On fera preceder l'exercice d'une courte instruction qui sera

donnee en tout cas aux chefs.
La troupe s'approche en appliquant le service de sürete en marche,

la pointe engage le combat avec l'ennemi (represente par les cibles),
se couvre, fait rapport, et, suivant l'occasion, cherche la distance par
le moyen de coups bien pointes. Les officiers fönt des reconnaissances.

On fait avancer une ligne de tirailleurs, eile est renforcee et peut
etre combinee avec une attaque de fiaiie.

Les officiers conduisent leurs hommes par la voix, par des signes,
par un court signal avec le sifflet, afin d'attirer sur eux l'attention des
chefs de groupes, — ils ne se serviront jamais des signaux proprement

dits.
65. On profitera de tous les objets qui se presenteront sur le

terrain pour se defiler et l'on donnera la preference au tir dans les
positions k genoux ou k terre. On portera toute son attention k la
conduite des groupes et k celle des tirailleurs eux-memes, afin d'eviter
des malheurs dus k l'imprudence ou a la suite de mouvements en
avant ou en retraite operes avec trop de preeipitation.

66. Les chefs de groupes conduiront ceux-ei avec calme; ils obser-
veront tous les details prescrits; par exemple ils veilleront k ce qu'au-
eun changement de position ne s'execute avec le fusil arme. Ils feront
preceder ces mouvements des commandements : « Cessez le feu, » —
« Desarmez, » — « Baissez la mire, » — « Debout, » — et apres
s'etre places dans la direction : « En avant! » — En terrain decouvert,

les mouvements s'executent au pas de gymnastique en sautant
d'abris en abris.

On n'ouvrira pas le feu sur les cibles de figures au-delk de 400m

et sur les cibles de colonnes au-delk de 600m, et dans ce cas, on fera
tirer seulement les tireurs de 1re classe. A mesure que la distance
diminue, le feu deviendra plus vif, il augmentera parlout et successivement;

le feu se terminera k environ 150m sur les figures et k 250m

sur les cibles de colonnes. Contre les dernieres cibles, de meme que
contre des figures, un peu serrees les unes contre les autres, les sou-



— 247 —

tiens qui ont double la ligne des travailleurs emploieront aussi des
feux de salves.

67. Les cibles de figures marquant l'ennemi ne doivent pas elre
placees k la meme hauteur, on leur fera suivre les ondulations du
terrain ; les cibles de colonnes representant leurs soutiens de 100m
jusqu'ä 150m en arriere.

68. On fera dans un exercice creuser un fosse d'apres le profil 1

pour la position ä terre et 2 pour les tireurs k genoux.
Ces fosses seront davantage employes dans le cas oü l'on ne dispo-

serait que de la place ordinaire de tir.
69. Immediatement apres la fin d'un exercice de tir de campagne,

on dressera l'etat de l'emploi des munitions. On inspectera, comme
dans les feux individuels, les fusils et les carlouchieres. Les douilles
seront soigneusement ramassees.

c) Recapitulation des resultats.
Celle-ci se fait au dos de la formule correspondante.
70. Le pour cent des touches d'un nombre de coups donne s'ob-

tient en multipliant par 100 le nombre des touches et en divisant le
produit par le nombre de coups tires. Exemple :

318 coups tires avec 252 touches
252 X 100 __

pour cent — 79.
318

Lorsqu'il y a une fraclion en plus, eile compte pour un pour cent
aussitöt qu'elle est egale k un '/2 ou plus; en dessous d'un Vi, eile
ne compte pas.

(A suivre.j

LES PROGRES DE L'ARTILLERIE DE CAMPAGNE
de 1815 ä 1873'

Le laps de temps qui s'est ecoule entre les desastres des deux
Napoleon a Waterloo el k Sedan forme un chapitre particulierement
inslructif de l'histoire de l'artillerie. L'objet de cette elude sera d'en
fournir une ebauche, en l'envisageant au point de vue restreint du
materiel en bouches k feu de l'artillerie de campagne.

Les guerres qui precederent la coalilion de la Sainte-Alliance
furent pour l'artillerie le point de depart d'une öre nouvelle; les
circonstances de 1815 y pretaient; d'une part Ies Francais se voyaient
dans la necessite de remplacer la majeure partie de leur materiel
enleve par l'ennemi ; de l'autre les Allemands avaient k tirer parti,
en le transformant, d'un materiel capturö, considerable, qui ne repon-
dait decidement plus aux exigences tactiques de l'öpoque.

Les artilleurs de 1815 eurent donc comme premiere preoccupation
d'ameliorer leur materiel, en mettant k profit l'experience des dernieres

campagnes, et ils purent d'autant mieux se livrer aux etudes et
aux essais d'un nouvel armement, que l'Europe etait au benefice
d'une ere pacifique prolongöe.

1 Conference donnöe ä la Societe zurichoise des officiers d'artillerie, par M. le
major d'artillerie C. Bleuler Traduit du Zeitschrift der schweizerische Artillerie.
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